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La FCPE met à disposition de tous, familles, 
établissements, enseignants et collectivités 
territoriales, une personne ressource au sein de 
chaque Conseil Local :  

 

Correspondant difficulté scolaire et handicap 
 

M ………………………………………………………………………..………………… 
℡℡℡℡ : ………………..……….   ���� : …………….………...…..@................................ 

 

Année scolaire 20…. / 20…. 

Confidentialité 

        Accompagnement 

      Médiation 

       Mutualisation 

          Informations 

N’hésitez pas à le solliciter ! 


